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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-40506

Département(s) de publication : 02
 Annonce n° 25-40506

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-36735
01/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

GrandSoissons AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24020047700026N° National d'identification : 
CuffiesVille : 

02880Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

02Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA PISTE D'ATHLETISME DE CUFFIES (02).Intitulé du marché : 
45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché concerne des travaux de rénovation et de mise Description succincte du marché : 

aux normes de la piste d'athlétisme ainsi que ses ateliers au Staps de CUFFIES (02880). Le projet 
consiste en la rénovation et mise aux normes d'une piste d'athlétisme 6 couloirs, et de ses ateliers de 
concours, conformément aux exigences de la Fédération Française d'Athlétisme, règlement actuel, 
pour une homologation au niveau Régional. Les besoins du pouvoir adjudicateur sont détaillés dans le 
cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et les annexes financières correspondantes. Le 
marché est conclu pour une durée de 21 semaines à compter de la notification de l'ordre de service 
de démarrage. La durée du marché et le délai global d'exécution des travaux se confondent. Le délai 
global d'exécution est également de 21 semaines dont 3 semaines de préparation. Afin de prendre en 
compte l'ensemble des sujétions techniques, il est fortement conseillé aux candidats de procéder à 
une visite préalable du site. La visite étant libre, il ne sera délivré aucun certificat. Les travaux sont 
soumis à une mission de coordination de la sécurité et de la protection de la santé (S.P.S). le titulaire 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-40506
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devra fournir en amont de l'exécution un schéma d'organisation et de suivi de l'élimination des 
déchets (SOSED) notamment. Cautionnement et garanties exigés : Voir CCAP : Une retenue de 
garantie de 5 % du montant initial du marché sera prélevée.

Valeur technique : 40 % Prix : 40 % Planning d'exécution des travaux : 20% Les Critères d'attribution : 
sous-critères sont détaillés dans le règlement de la consultation.

Section 4 - Informations rectificatives

La section 4 identification du marché est modifiée comme suit : Concernant la visite du site : au 
lieu de : Afin de prendre en compte l'ensemble des sujétions techniques, il est fortement 
conseillé aux candidats de procéder à une visite préalable du site. La visite étant libre, il ne sera 
délivré aucun certificat. Il faut lire : Afin de prendre en compte l'ensemble des sujétions 
techniques, les candidats devront obligatoirement procéder à une visite préalable du site. Les 
visites du site sont organisées en prenant rendez-vous auprès de : Monsieur Antoine SIMON : 
Directeur bâtiments et énergies Contact : tél : 06.81.95.13.59 mail : a.simon@ville-soissons.fr À 
l'issue de la visite, il sera délivré une attestation au soumissionnaire. Celui-ci devra 
impérativement ajouter cette attestation de visite à son offre.

09/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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